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Informations sur la sécurité du produit

Tableau blanc ESSENCE Legamaster - sans cadre - émaillé - avec
bords arrondis - différentes dimensions

Fabricant/Personne de contact : Legamaster GmbH, Bookkoppel 7, 22926 Ahrensburg, Deutschland
e-Mail : info@legamaster.de

Merci de bien consulter les caractéristiques techniques des articles !

Numéros d'article : 167953, 167952, 167951, 167950, 167949, 167948, 167947

Instructions de sécurité:
- Veillez à ce que le tableau blanc soit fixé au mur de manière sûre et ordonnée afin d'éviter tout risque de
chute. Vérifiez régulièrement les fixations afin de garantir la stabilité.
- N'utiliser que le matériel de fixation fourni ou recommandé par le fabricant afin de garantir la sécurité.
Lors du montage, porter des mesures de sécurité appropriées, telles que des lunettes de protection, afin
d'éviter les blessures.
- Le produit n'est pas adapté aux enfants ; il existe un risque de blessure dû aux bords tranchants ou au
poids de la planche. Les enfants ne doivent la manipuler que sous la surveillance d'un adulte.
- Évitez d'utiliser des produits de nettoyage agressifs ou abrasifs afin de ne pas endommager la surface du
tableau blanc. Nettoyez régulièrement la surface d'écriture conformément aux instructions de nettoyage
fournies.
- N'utilisez que les marqueurs pour tableaux recommandés afin d'éviter d'endommager la surface.
- Le tableau blanc ne doit pas être placé à proximité d'une source d'eau afin de minimiser les risques de
corrosion ou électriques.
- Conserver les petites pièces et les vis hors de portée des enfants afin d'éviter tout risque d'étouffement.
- Une attention particulière doit être portée afin de minimiser le risque de blessures dues à des bords
tranchants ou à une utilisation inappropriée.
- Vérifier régulièrement que le produit n'est pas endommagé afin de garantir sa sécurité et sa
fonctionnalité.
- L'utilisation d'accessoires d'origine du fabricant assure une garantie de 25 ans sur l'utilisation des
surfaces.


